
École Municipale de
Musique

Année scolaire 2025 - 2026

Bulletin de demande d’inscription à déposer à l’école de musique ou à renvoyer par mail à l’adresse 
suivante : ecoledemusique.simiane@gmail.com  

Nom :
prénom :
Date de naissance :
Adresse postale :
Adresse mail :
Téléphone :
Nom et Prénom du responsable légal de l’élète :

Discipline choisie : - soulignez totre choix -

Le cas échéant, indiquez totre niteau d’études musicales ou nombre d’années de pratique
Les horaires seront à définir avec les professeurs (horaires méridiens possibles pour certains instruments)

Éveil musical : de 4 à 5 ans / de 5 à 6 ans
Initiation : de 6 à 7 ans
Formation musicale (obligatoire) : Cycles 1 et 2
Choeur - enfants de 6 à 15 ans 
Percussions
Violon
Alto
Violoncelle
Contrebasse
Guitare classique
Guitare jazz / Guitare électrique / Basse électrique
Flûte à bec / initiation de 4 à 6 ans
Flûte traversière
Piano
Saxophone / Clarinette
Classe d’orchestre 
Musiques actuelles
Musique de Chambre (tous instruments, à partir du 1er cycle 2e année)

LA PRATIQUE D’UN ENSEMBLE INSTRUMENTAL, CHOEUR OU ORCHESTRE
EST OBLIGATOIRE

Le forfait est annuel est payable en une seule fois en début d’année (voir formalités en annexe).
Veuillez noter qu’aucun remboursement ne sera possible, sauf en cas de force majeure

Date et signature précédées de la mention : « Lu et approuté »
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